
Lettre aux adhérents de
l’Association Fougères Environnement

Nous sommes heureux de respecter le
rythme semestriel de parution de notre
bulletin. Si notre vie est perturbée par
l’épidémie, nous suivons les dossiers
attentivement.

La presse s’est fait l’écho des nombreuses
prises de position des projets routiers
(rocade nord et déviation de Beaucé pour
le pays de Fougères)

Nous avons aussi pu réunir le conseil
d’administration, et le dernier le 17
novembre, nous vous communiquons
certains point abordés et décisions prises.

Enfin nous vous souhaitons à tous « Joyeuses
fêtes de Noël et Bonne Année 2022 » !

Le conseil d’administration
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Vous trouverez la version couleur et téléchargeable de tous les bulletins sur le site Internet, page « Nos documents »:
afe-fougeres.com/Document.html

La déviation de Beaucé-
Fleurigné : un feuilleton

rocambolesque

Alors que la déviation sud d’Ernée
vient d’être déclarée d’utilité publique
par arrêté préfectoral du 21 juillet
2021 avec une perspective de début de
travaux fin 2022 et une mise en
service en 2024, celle de Beaucé-
Fleurigné connaît encore bien des
vicissitudes.

On peut rappeler qu’au vu des
résultats de la concertation publique
lancée début 2017 l’Etat avait décidé

de poursuivre ses études sur la base
du tracé sud, entre le carrefour de
Cimette et la rocade Sud de Fougères.
Le calendrier de cette opération
prévoyait alors une enquête publique
en 2020 et un début de travaux en
2022.

Mais c’était sans compter sur les
tergiversations de nombre de nos élus
locaux, avec pour conséquence une
poursuite bien aléatoire de cette
opération. En tout état de cause, ces
atermoiements auront pour effet de
retarder cet aménagement de 5 ans au
minimum.

En mai 2021, l’Etat s’est engagé à
financer la déviation d’Ernée, tout
comme le contournement Nord de
Mayenne. Qu’en sera-t-il maintenant
de la déviation de  Beaucé-Fleurigné,
assujettie au contrat de plan État-
Région de 2021-2027 et aux
changements qui pourraient résulter
des politiques au plan national en
2022 ? La fin du feuilleton reste à
écrire.

NOS PROJETS D’ACTIVITES POUR 2022

L’équipe d’animation de l’AFE envisage notamment
d’initier trois événements pour sensibiliser le public à notre
biodiversité qui reste fragile et qu’il convient de protéger.

Pour cela, trois volets s’adressant à un
large public d’enfants et adultes sous une

fo rme pédagogique ou ludique sont ainsi
pré vus :

- Une sortie en forêt à la découverte de sa
biodi versité, ses contes et légendes, la magie

de ses arbres, sous la conduite
d’animateurs compétents (naturaliste,

conteuse, sylvothérapeute et ex cadres
de l’ONF membres de l’AFE)

- Une exposition itinérante de photos d’arbres
remarquables du Pays de Fougères

- Une excursion guidée sur le terrain à la rencontre
d’un échantillon de ces arbres emblématiques.

Les sorties interviendront en mai ou juin 2022 et
l’exposition itinérante se déroulera sur un an dans divers
lieux recevant du public dans le Pays de Fougères.

Afin de compléter  les propositions d’actions  nous
interrogeons les adhérents. Merci donc de nous faire vos
propositions soit par courrier postal ou électronique, soit via
le formulaire de la page Contact et liens sur le site Internet

NOUVELLE ADRESSE DU SITE INTERNET:

 afe-fougeres.com

- Site web de l’AFE  a un nouvel hébergeur (OVH) et donc une nouvelle adresse pour y accéder. Cependant pour
qu’il reste accessible à tous l'ancienne adresse  est toujours active (afe.goudal.net).

afe.goudal.net/Document.html
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VIE DE L’ASSOCIATION

- Depuis notre dernière Assemblée Générale, nous
comptons 54 membres dans notre association. Le
projet de contournement nord de Fougères a suscité
de vives inquiétudes. Nous avons rencontré plusieurs
riverains pour leur présenter les enjeux de ce projet.
La plupart nous ont rejoint.

- En association avec le club photos Fougères-Déclic,
nous avons organisé une exposition de photos des

arbres remarquables du Pays de Fougères, l’été
dernier à la médiathèque de Fougères. De très beaux
clichés ainsi qu’une collection de bonzaïs de
Christian Marochain ont été présentés à un public
nombreux.

- Nous avons pu prendre connaissance du futur plan
de gestion de la forêt de Fougères qui a été présenté
aux élus et associations en juin dernier. Nous vous en
ferons part à l’issue de son approbation.

État des ventes de nos livres :

●  « Balades en forêt » : environ 1 200 sur 1 500
●  « Arbres remarquables » : environ 850 sur 1 000

Une idée pour Noël : offrez nos livres pour 7
euros chacun seulement

Points de vente :
▪ Librairie Mary
▪ Maison de la presse Place A. Briand
▪ Maison de la presse Carrefour
▪ Maison de la pressqe Avenue de la Verrerie
▪ Office de tourisme Fougères
▪ Office de tourisme Maen Roch et Bazouge-la-Pérouse
▪ Centre social  Rocade de Grolay de Fougères

Rencontre Agent ONF
 Courant novembre, quelques membres ont rencontré M.
ROUZAUT, nouvel agent de l’ONF. Contenu : présentation de
notre association, projets en forêt, CRAPA, …
Pour le CRAPA nous solliciterons le vice -président de Fougères
Agglo pour faire le point et proposer notre accompagnement de
réhabilitation.

Panneau des sabotiers du parcours familial
 Suite à une erreur sur l’auteur des photos, une correction sera
apportée par collage ou rivetage selon les devis.

NOTRE DERNIER CONSEIL D’ADMINISTRATION

Où en sont le SCOT
et le projet de rocade Nord de

Fougères ?

Le SCOT de Fougères n’a pas pu être finalisé à
l’approche des élections municipales de juin 2020 qui
ont donné lieu à un important renouvellement des élus
(70%). Depuis, diverses raisons ont retardé sa reprise,
notamment la promulgation de la loi « Climat-
Résilience » d’août dernier, la recomposition du Conseil
Régional en juin, mais aussi la nécessité d’information
et de formation des nouveaux élus territoriaux.
Ceci amène à une réécriture du SCOT pour prendre en
compte en particulier l’objectif de réduire à zéro
l’artificialisation des sols d’ici 2050 et de respecter
l’équilibre de développement régional imposé aux 28
autres SCOT bretons par le SRADDET (Schéma
Régional d’Aménagement, de Développement Durable
et d’Egalité des Territoires). C’est pourquoi cette

réécriture ne peut être envisagée avant avril ou mai
2022 pour aboutir en fin d’année.
 Quant aux EPCI (Fougères-Agglomération et Val-
Couesnon) dont le territoire coïncide avec celui du
SCOT, il leur revient de poursuivre leur réflexion pour
ce qui concerne les modes de mobilités à développer
dans le Pays de Fougères. A court et moyen termes,
s’agissant des transports routiers en site propre, et à
plus long terme pour le ferroviaire.
Enfin les péripéties relatées dans la presse concernant
le projet de rocade au nord de Fougères, suite au
renouvellement du Conseil Départemental en juin
dernier, ont conduit les élus locaux à rencontrer les élus
départementaux le 24 novembre. Peu d’éléments
nouveaux, semble-t-il, sont ressortis de cette réunion si
ce n’est que de nouvelles études seront bien lancées
pour rechercher des solutions au problème global des
mobilités dans l’agglomération fougeraise. Un autre
feuilleton s’annonce. Nous ne manquerons pas de
lecture dans l’avenir !


